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sait bon marché de l'autonomie des pro-
vinces dans l'affaire des biens des Jésul-
tes-3452; paroles de l'évêque de Can-
torbery-3454 ; Leckey et le clergé catho-
lique-3454.

M. M. S. McCarthy-M. Haultain défenseur
des droits des populations de 'l'ouest-
3455 ; les Territoires du N.-O. n'ont pas
été achetés, on a payé une somme pour
se débarrasser d'un monopole-3456 ; les
diverses démarches des Territoires pour
obtenir l'autonomie--458 ; la population
de l'ouest veut ses mines et ses ter-
res-3458 ; retenir des provinces l'admi-
nistration de leur propre domaine publie
est contraire à la politique coloniale an-
glaise-3460 ; opinions-3463 ; arrange-
ments avec le Manitoba et la Colombie.
Anglaise-3464 ; -le gouvernement veut se
conserver les services'-et l'influence de
son armée d'employés-3466 M. Oliver
dans la législature locale. à fleg'na 4tait
opposé aux loi* scolaires existantes du
N.-O.-3468 ; divergences entrc oremier
ministre et hon. Sifton-3470 ; pas de
différence entre bill amendé et bill origi-
nal-3471 ; le bill modifié maintient les
ordonnances se.ulement, mais n'en main-
tient pas l'administration-3473 ; la popu-
lation de l'ouest veut être libre de faire
ce qu'elle veut de son système d'éduca-
tion-3476 ; on ne lui a jamais donné la
chance de se prononcer-3476 ; la popu-
lation de l'ouest a autant de tolérance
que celle de n'importe quelle province du
Canada-3476 ; ce n'est nas la perspective
d'avoir des écoles séparées qui a amené
l'immigration au N.-O.---3477 ; la délimi-
tation des provinces a été faite pour sa-
tisfaire des intérêts locaux-3478 ; incon-
vénients de n'avoir pas de représentant
de l'ouest dans le cabinet-3477 ; M. Sif-
ton trouve que la frontière aurait dû
être tracée 60 milles plus à l'est-3478 ;
inconvénients de la délimitation actuelle
pour l'élevage, pour l'irrigation-3478 ; le
territoire seotentrional aurait dû être
ajouté-3479 ; le choix de <la capitale Ed-
monton et Calgary-3480 ; les arrange-
ments financiers pas trop libéraux-3481.

Discussion reprise-3484.
Hon. G. Foster-Constitution au rancart-

3485 ; principes violés-3485 ; le gouver-
nement a tenu ses intentions soigneuse-
ment cachées à l'égard du N.-O. jus-
qu'a-près les élections-3487 ; on disait
aux électeurs : ayez confiance dans Lau-
rler-3487 ; enfin vint l'instrument créa-
teur présenté 21 février-3487 ; les né-
gociations avec MM. Haultain et Bulyea
3486; on voulut bien écouter un ministre,
mais pas le premier minis-tre-3490 ; le
premier ministre aurait dû expliquer à
M. Sifton que celui-ci se trompait sur
ses intentions-3491 ; maintenant qu'on a
remis l'article sur pied, au désir de M.
Sifton, pourquoi ne reprend-il pas son
portefeuille-3491 ; à moins qu'on n'ait
voulu le mettre dehors-3491 ; M. Sifton
a déclaré que l'article 16 primitif avait
réellement pour effet de consacrer des
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écoles confessionnelles à même les $50,-
000,000 de terres publiques du N.-O., l'un
des legs les plus considérables enre-
gistrés dans l'histoire-3492 ; le premier
ministre et le ministre- de la Justice
n'ont pas nié--3492 ; le ministre des Pos-
tes et le ministre des Douanes bernés par
le ministre de la Justice-3493 ; l'ex-
ministre de l'Intéreur l'a emporté-3493 ;
il a fait substituer à l'art. 16 n° 1, l'art.
16 n° 2-3493 ; on dit même qu'il va reve-
nir au pouvoir-3494 ; impossible de sa-
voir comment on a fait rentrer dans les
rangs M. Sifton-3494 ; nous avons déjà
vu trois ministres sortir du cabinet dans
le force de l'âge-3494 ; espérons que le
dernier sorti résistera aux sopori.fiques-
3495 ; si cette politique d'écoles et de
terres avait été connue des électeurs des
Territoires avant les élections générales,
combien de libéraux auraient été élus-

'3496 ; pourquoi M. Bourassa a-t-il été si
prodigue de ses objurgations aux conser-
vateurs, et n'a-t-il pas dit leur fait aux
libéraux?-3498 ; pourquoi n'a-t-il pas dit
que la, situation actuelle des catholiques
au Manitoba était l'œuvre de sir W. Lau-
rien ?-3499 ; bien plus, pourquoi le pre-
mier ministre a-t-il enlevé l'article 16,
et y a-t-il substitué l'article 16 nouveau,
donnant des écoles reniées par la hiérar-
chie?-3500; le député de Labelle devrait
protester contre ce 'changement-3500 ; le
ministre de l'Intérieur accuse les con-
servateurs d'avoir voulu en 1896 imposer
au Manitoba un système d'enseigùement
coûteux, inutile, inefficace-3600; après
avoir fait son règlement, sir W. Laurier
a annoncé à Montréal qu'il avait donné
au Manitoba plus que l'es conservateurs
ne voulaient lui donner-3501 ; différence
entre les écoles d'Ontario et de Québec
-3602; la tolérance d'un autre système
dans Québec est forcée, étant donné
l'état d'exclusivisme des écoles-3502 ;
les écoles sont tellement imprégnées de
religion que s'il n'y avait pas de tolé-
rance ce serait odieux-3502 ; dans Onta-
rio les écoles sont indemnes de toute in-
fluence religieuse et par conséquent les
sentiments de personne ne peuvent être
froissés, ni faussés-3503; l'idée primor-
diale du pacte de la Confédération était
que l'éducation demeurait une matière
propre aux provinces-3504 : le premier
ministre n'a pas le droit de dire que l'acte
de confédération l'obliga à insérer 'dans
l'acte constitutif des provinces la dispo-
sition qu'il propose-3504 ; ne regrette
pas ce qu'il a fait en 1896, en appuyant
le mesure réparatrice-3506 ; depuis que
le crps électoral a déclaré à trois re-
prises qu'il n'en voulait pas, ne propose-
rait plus de mesure réparatrice mainte-
nant-3507 ; c'est le gouvernement 'libéral
qu'on veut sauver et pour cela, on sa-
crifie doctrines, 'principes, etc.-3508 ; le
ministre des Finances fait un piètre com-
pliment aux 40 p. 100 de catholiques du
pays quand il dit que s'ils n'obtiennent
pas ce qu'ils désirent, le pays ne pourra


